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Erwägungen

E. 1.1
La contestation, déterminée par la décision administrative du 28 août 2002, a pour objet le
refus par l'intimé d'entrer en matière sur la nouvelle demande de prestations de la
recourante. Le litige porte sur le point de savoir si celle-ci, dans sa demande du 27 mai
2002, a établi de manière plausible que son invalidité s'était modifiée de manière à
influencer ses droits. Elle reproche à la juridiction cantonale d'avoir violé le droit fédéral en
constatant de manière inexacte et incomplète les faits pertinents.

E. 1.2
Selon l' art. 104 let. a OJ , le recours de droit administratif peut être formé pour violation du
droit fédéral, y compris l'excès et l'abus du pouvoir d'appréciation. En vertu de l'art. 104 let.
b en liaison avec l' art. 105 al. 2 OJ , le recourant peut aussi faire valoir que l'autorité
cantonale de recours a constaté les faits pertinents de manière manifestement inexacte ou
incomplète ou qu'elle les a établis au mépris de règles essentielles de procédure (voir
cependant l' art. 132 OJ quand le litige porte sur des prestations d'assurances).

E. 2
La loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales du 6 octobre 2000
(LPGA) est entrée en vigueur le 1er janvier 2003. Elle n'est pas applicable au présent litige (
ATF 130 V 65 consid. 1 et la référence).

E. 3
Lorsque la rente ou l'allocation pour impotent a été refusée parce que le degré d'invalidité
était insuffisant ou parce qu'il n'y avait pas d'impotence, la nouvelle demande ne peut être
examinée que si l'assuré rend plausible que son invalidité ou son impotence s'est modifiée
de manière à influencer ses droits (art. 87 al. 3 [dans sa teneur en vigueur jusqu'au 31
décembre 2002] et 4 RAI). Cette exigence doit permettre à l'administration qui a
précédemment rendu une décision de refus de prestations entrée en force, d'écarter sans plus
ample examen de nouvelles demandes dans lesquelles l'assuré se borne à répéter les mêmes
arguments, sans alléguer une modification des faits déterminants ( ATF 130 V 68 consid.
5.2.3, 117 V 200 consid. 4b et les références).

Quand il s'agit de rendre plausible une modification déterminante des faits influant sur le
droit aux prestations, on comparera les faits tels qu'ils se présentaient au moment de la
décision administrative litigieuse de non entrée en matière et les circonstances prévalant à
l'époque de la dernière décision de refus d'allouer des prestations ( ATF 130 V 66 consid. 2;
à propos de l'étendue de l'analogie entre la révision de la rente et la nouvelle demande par
rapport aux bases de comparaison dans le temps, voir ATF 130 V 73 s. consid. 3).

E. 4.1



Les premiers juges ont retenu que les troubles oculaires dont est atteinte la recourante ne
s'étaient pas aggravés avant le dépôt de sa dernière demande de prestations de
l'assurance-invalidité, comme cela ressort de la lettre du docteur T.________ du 30 août
2002, adressée à l'avocate de l'intéressée. De plus, le Tribunal administratif, dans le
jugement du 30 mars 2001 entré en force, s'est déjà prononcé au sujet de l'influence de la
gêne subjective qui découle de ces troubles sur sa capacité de travail, raison pour laquelle la
juridiction cantonale ne saurait revenir sur ce point dans la présente procédure.

Constatant que sur le plan ostéo-articulaire, la mise en place d'une prothèse de hanche chez
la recourante a, selon les docteurs H.________ et P.________, diminué les douleurs mais
qu'elle a rendu contre-indiquée toute station debout prolongée, les premiers juges
considèrent que cela n'est pas propre à entraîner une diminution de la capacité de travail et
de gain dans la profession exercée par l'intéressée. Ces deux médecins font état de troubles
dégénératifs des doigts et de la colonne lombaire qui sont à l'origine des douleurs
chroniques handicapantes dont souffre la patiente. Même si le docteur H.________ relève
que ces troubles ne vont certainement pas s'améliorer avec les années mais plutôt s'aggraver
et que ses plaintes sont en augmentation, la juridiction cantonale considère qu'il ne fournit
pas d'éléments objectifs susceptibles de rendre plausible que l'état de santé s'est modifié
dans une mesure propre à influencer ses droits envers l'assurance-invalidité. Certes, les
docteurs H.________ et P.________, tout comme le docteur T.________, sont d'avis qu'une
incapacité de travail de 50 % devrait être reconnue à leur patiente. Toutefois, l'expert
R.________, dans son rapport du 10 janvier 2000 dont le Tribunal administratif a admis la
valeur probante, a évalué la capacité de travail à 25 % au maximum, ne confirmant pas le
taux de 50 % retenu par les médecins traitants.

Aussi, les premiers juges sont-ils d'avis qu'à défaut d'aggravation objective de l'état de santé
susceptible d'augmenter le degré d'invalidité de la recourante, il y a lieu de s'en tenir aux
considérations de l'expert. En effet, une appréciation différente de la même situation
médicale ne permet pas encore de conclure à l'existence d'une aggravation. D'ailleurs,
l'évaluation de l'incapacité de gain de la recourante par le docteur H.________, comme cela
apparaît au travers de la formulation de son rapport du 22 avril 2002, est strictement la
même que celle qu'il avait exprimée avant la décision de refus de prestations du 1er
septembre 2000. A cela s'ajoute que l'appréciation du degré de capacité de travail de la
patiente par le docteur P.________ tient compte d'un « état dépressif, probablement
réactionnel au syndrome douloureux, mais également à une situation familiale difficile,
avec un deuxième divorce en cours ». Or, rien n'indique que cette affection d'ordre
psychique présente le degré de stabilité nécessaire pour influencer éventuellement les droits
de la recourante envers l'assurance-invalidité.

E. 4.2
La recourante reproche à la juridiction de première instance d'avoir ignoré la lettre du
docteur T.________ du 24 septembre 2002, dont elle déclare qu'il y est fait état d'une
aggravation objective de l'atteinte oculaire puisque ce praticien parle de « sécheresse
oculaire importante ». D'un autre côté, le docteur H.________ atteste une aggravation des
troubles dégénératifs qui se péjorent avec le temps, ce qui suffit pour présenter une nouvelle
demande, dans la mesure où une modification de l'état de fait semble alors bel et bien
plausible. Enfin, l'apparition de troubles dépressifs, constatés par le docteur P.________
dans son appréciation du 25 septembre 2002 où il fixe à 50 % son incapacité de travail,
constitue un élément nouveau pouvant influencer son droit à des prestations de



l'assurance-invalidité.

E. 4.3
On ne saurait d'emblée, comme l'ont fait les premiers juges, nier toute modification
déterminante des faits influant sur le droit aux prestations.

Il y a lieu de comparer les faits tels qu'ils se présentaient au moment de la décision de non
entrée en matière du 28 août 2002 et les circonstances existant à l'époque de la décision du
1er septembre 2000 de refus d'allouer une rente d'invalidité, refus confirmé par le Tribunal
administratif dans son arrêt du 30 mars 2001 entré en force. Dans sa lettre du 22 avril 2002,
le docteur H.________ indique que depuis janvier 2000, la recourante a présenté de
nouveaux problèmes sous la forme d'une coxarthrose rapidement évolutive à gauche, ayant
nécessité la mise en place d'une prothèse au mois d'août 2001. Suite à cette intervention, les
douleurs ont diminué, mais il persiste une gêne au niveau des muscles adducteurs de la
hanche. De son côté, le docteur P.________, dans le document du 25 septembre 2002,
déclare qu'en raison également des arthroses aux membres inférieurs, avec un status après
implantation d'une prothèse de hanche gauche, et des podalgies chroniques, toute station
debout prolongée est contre-indiquée.

Ce sont là des faits nouveaux par rapport à la situation qui existait lors de la décision du 1er
septembre 2000 de rejet de la demande de rente d'invalidité. Contrairement à l'avis des
premiers juges, rien ne permet de dire que ces faits ne sont pas propres à entraîner une
diminution de la capacité de travail et de gain dans la profession exercée par l'assurée. Pour
déterminer ce que l'on peut raisonnablement exiger de la recourante dans la mise en valeur
de sa capacité résiduelle de travail et de gain, on ne saurait faire abstraction du fait que dans
son métier d'employée de commerce, elle ne peut pas non plus travailler seulement assise
devant un ordinateur. Ainsi que l'atteste le docteur T.________ dans sa lettre du 24
septembre 2002, la sécheresse oculaire importante rend tout effort visuel prolongé, tel que
le travail à l'ordinateur, la lecture ou tout autre effort de fixation, de plus en plus difficile et
dont la durée est réduite.

L'ensemble de ces faits nouveaux sont suffisants pour admettre que la recourante, plus de
vingt mois après la décision du 1er septembre 2000 de rejet de sa demande de rente, a rendu
plausible dans sa nouvelle demande du 27 mai 2002 une modification susceptible d'influer
sur le droit aux prestations ( ATF 130 V 70 consid. 6.2). Déjà, à l'époque de la décision du
1er septembre 2000, le docteur O.________, dans une prise de position du 18 juillet 2000,
considérait que la capacité de travail était au moins diminuée de 25 % en raison des
problèmes de la patiente au niveau des mains, si l'on tient compte de l'accumulation des 3
arthrodèses avec l'arthrose déjà présente dans les autres doigts, en particulier au niveau de
l'auriculaire gauche qui nécessitera probablement prochainement une intervention. A cela
s'ajoutait une rhizarthrose à la main droite avec une limitation fonctionnelle qui empêche la
patiente de poser la main à plat sur la table en raison d'une absence de rétropulsion. La
situation était encore péjorée par des plaintes moins bien systématisées sous forme de
crampes et de douleurs sur le versant cubital de la main gauche remontant parfois jusqu'aux
épaules sans substrat anatomique clair.

Vu l'évolution des problèmes ostéo-articulaires de la recourante et l'incapacité de travail de
50 % attestée par le docteur H.________ dans sa lettre du 22 avril 2002, l'intimé aurait dû
entrer en matière sur la nouvelle demande de rente du 27 mai 2002, en instruisant
conjointement les problèmes oculaires. En effet, il résulte de la lettre du docteur



T.________ du 24 septembre 2002 que ces problèmes-ci ont une incidence sur l'exercice de
l'activité d'employée de commerce, élément qui est dès lors décisif pour déterminer ce que
l'on peut raisonnablement exiger de l'assurée dans la mise en valeur de sa capacité résiduelle
de travail.

E. 5
La procédure est gratuite ( art. 134 OJ ). Sur le vu de l'issue du litige, la recourante, qui est
représentée par un avocat, a droit à une indemnité de dépens pour l'instance fédérale (art.
159 al. 1 en corrélation avec l' art. 135 OJ ). Sa demande d'assistance judiciaire ( art. 152 OJ
) n'a donc plus d'objet.

Il y a lieu d'inviter la juridiction cantonale à statuer sur les dépens pour la procédure de
première instance ( art. 61 let . g LPGA).
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